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1. Le resPect des engAgements envIron-
nementAux PrIs PAr L’étAt 

La prise en compte de l’environnement à toutes les 
étapes d’un aménagement autoroutier nécessite la 
mise en œuvre d’un ensemble de procédures, de 
méthodes et d’outils.

La loi du 10 juillet 1976 (codifiée aux articles L.122-1 
et suivants du Code de l’Environnement) a instauré 
l’étude d’impact, présentée lors de l’enquête préala-
ble à la Déclaration d’Utilité Publique (DUP). Depuis 
1992, les engagements pris par l’État pour améliorer 
les projets et leur insertion dans les territoires sont 
rendus publics en même temps que le décret d’Utilité 
Publique du projet.

Un comité de suivi des Engagements de l’État rassem-
ble les élus concernés, les représentants des milieux 
socio-économiques locaux, les associations agréées 
intervenant dans le domaine de l’environnement et les 
administrations. Ce comité doit s’assurer de la mise en 
œuvre concrète des engagements pris, et ce de la DUP 
jusqu’à la présentation du bilan environnemental final.

Pour le contournement nord d’Angers, une première 
réunion du comité de suivi s’est tenue le 20 décembre 
2000. à cette occasion, le dossier des engagements de 
l’État en matière d’environnement, le programme de 
travail du concessionnaire (Cofiroute) et les modalités 
de conduite de la concertation ont été présentés.

Avant la mise en service le 24 avril 2008, le comité de 
suivi s’est réuni à deux reprises : le 6 juin 2001 pour 
un rapport d’étape et le 26 novembre 2001 pour pré-
senter les résultats de la concertation.

Une fois l’infrastructure mise en service, un bilan 
environnemental doit être réalisé en deux étapes : un 
bilan intermédiaire, un an après la mise en service, 
et un bilan final, entre trois et cinq ans après cette 
dernière. Ce bilan environnemental est prévu par la 
Circulaire Bianco du 15 décembre 1992.

Le 11 décembre 2009, le comité de suivi s’est réuni pour 
la présentation du bilan environnemental intermédiaire.

2. Les PremIers résuLtAts dePuIs LA mIse 
en servIce

Le bilan intermédiaire a été établi en décembre 2009. 
Ce bilan comprenait :

M une synthèse des différentes phases qui se sont 
déroulées en amont de la construction : rappel des 
enjeux du projet, récapitulatif des effets négatifs ou 
positifs attendus et des engagements de l’État ;

M  une description de l’aménagement achevé et de ses 
conditions de réalisation : synthèse des précautions 
adoptées en période de chantier pour respecter 
l’environnement ;
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Le comIté de suIvI des engAgements 
de L’étAt :

Son rôle est de veiller au respect des engagements 
pris par l’État, de la phase des études préalables à 
l’exploitation de l’infrastructure.

Il se réunit au moins à quatre reprises :

M lors de la présentation du dossier des engage-
ments et du programme de travaux du conces-
sionnaire ;

M avant que les principales dispositions de l’Avant-
Projet Autoroutier (APA) ne soient arrêtées ;

M pour la présentation du bilan environnemental 
intermédiaire ;

M à l’occasion de la présentation du bilan environ-
nemental final. 

Il est composé de représentants des administrations, 
d’élus, d’acteurs socio-économiques et d’associations.Le présent document traite du bilan environne-

mental final de l’autoroute A11 pour la section du 
contournement nord d’Angers.

Viaduc sur La Maine - Commune d’Angers
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M les résultats du contrôle de conformité à la mise 
en service, réalisé en 2009 sous l’égide de la sous- 
direction de la Gestion du réseau Autoroutier concé-
dé du Ministère de l’Écologie, du Développement 
Durable et de l’Énergie. L’objectif de ce contrôle est 
de s’assurer que les engagements en matière d’en-
vironnement pris par l’État ont bien été respectés ;

M  les premiers résultats des observations sur les effets 
de l’aménagement ;

M  une présentation des dispositifs mis en œuvre pour 
protéger l’environnement.

3. Les objectIFs du bILAn

Cinq grands objectifs ont guidé l’élaboration du présent 
bilan environnemental :

M vérifier la réalisation effective des engagements de 
l’État ;

M  évaluer les effets réels, prévus ou non, positifs comme 
négatifs, de l’ouvrage, et constater l’efficacité des 
moyens mis en œuvre ;

M adapter, si nécessaire, les dispositifs afin de résorber 
les impacts non maîtrisés ;

M améliorer la connaissance des impacts des infra-
structures sur l’environnement ;

M contribuer à une politique de transparence en 
restituant au public et aux personnes concernées la 
réalité et l’efficacité des aménagements réalisés.

4. Les dIFFérentes étAPes de réALIsAtIon

Les thèmes abordés dans ce bilan environnemental 
donnent une définition très large de l’environne-
ment, englobant les contextes naturel et humain de 
l’autoroute.

La première étape de la démarche a consisté à ras-
sembler l’ensemble des études utiles à l’élaboration 
du bilan.

Leur recensement a permis dans un second temps :

M d’évaluer leur qualité et la reproductibilité des 
méthodes mises en œuvre ;

M de vérifier que les données collectées pouvaient être 
comparées à l’état initial ;

M de définir des indicateurs et des sites de suivi 
pertinents.

La troisième étape a consisté à compléter les états 
initiaux dans les secteurs à fort enjeu environnemental 
et à se doter de moyens d’observation des territoires 
proches de l’autoroute.

L’établissement du programme d’observation s’est 
appuyé sur les premiers résultats présentés dans le 
bilan intermédiaire.

La quatrième et dernière étape a permis de réunir des 
informations sur les effets de l’autoroute depuis sa mise 
en service. Elles sont présentées par thème au chapitre 2.

5. Les enseIgnements du bILAn

Ce bilan environnemental final doit permettre de ré-
pondre aux questions suivantes :

M Les prévisions ou présomptions d’effets sont-elles 
confirmées ?

M Les dispositifs de protection de l’environnement 
réalisés sont-ils efficaces ?

M Si non, quelles sont les causes de leur inefficacité ? 
Quelles mesures correctives doivent être réalisées, et 
par qui ?

M Les mesures d’accompagnement prises par les 
acteurs locaux ont-elles influé favorablement ou dé-
favorablement sur l’environnement ?

M Un suivi complémentaire est-il nécessaire ?

M Quels sont les enseignements qui peuvent être tirés 
de ce bilan ?

Paysages à proximité de l’A11 Modelé de terrain en pente douce

Ce document de synthèse a été rédigé à partir 
des contributions dont la liste et leurs auteurs 
sont présentés en fin de document.
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Autoroute A11 : nAntes / Angers / PArIs

sectIon : contournement nord d’Angers
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Le contournement nord d’Angers en queLques chIFFres

L’A11 sur la commune de Saint-Lambert-la-Potherie

Le contournement nord d’Angers constitue le dernier 
maillon de l’autoroute A11 qui relie Nantes à Paris. 
Les 14,3 kilomètres de son tracé ont été mis en ser-
vice le 24 avril 2008.

Le territoire traversé est essentiellement rural dans la 
partie ouest alors que la partie est est plutôt urbaine. 
Les emprises de l’autoroute représentent environ 180 
hectares dont 143 hectares d’espaces agricoles et 6 
hectares de boisements.

Ces emprises concernent 6 communes :

M  Saint-Léger-des-Bois ;           M  Beaucouzé ;
M  Saint-Jean-de-Linières ;           M  Avrillé ;
M  Saint-Lambert-la-Potherie ;           M  Angers.

Les liaisons avec le réseau routier local sont assurées 
par 4 échangeurs : 

M        l’échangeur de Saint-Jean-de-Linières (rac-
cordement avec la rD 523) ;

M              l’échangeur d’Angers ouest (raccorde-
ment avec la rD 323 et rD 775) ;

M       l’échangeur d’Angers nord (raccorde- 
ment avec la rD 107) ;

M          le demi-échangeur d’Angers centre 
(raccordement avec la rD 323).

Sur cette section sont recensés :

M 6 ouvrages en passage supérieur et 4 ouvrages 
en passage inférieur pour le rétablissement des 
voiries locales ;

M 1 passage inférieur rétablissant un chemin de 
randonnée (également utilisable par la faune) ;

M  1 ouvrage de 115 mètres franchissant la rD 323/775 ; 

M  1 viaduc de 530 mètres franchissant la Maine ;

M 1 tranchée couverte de 1 700 mètres de long per-
mettant le rétablissement de 5 voiries et le pas-
sage de la ligne de tramway ;

M 4 passages spécifiques pour la petite faune et 
les amphibiens.
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A. Le mILIeu PhysIque

1. enjeux et prévisions d’effets

Le contournement nord d’Angers s’insère dans deux 
territoires très différents.

Il traverse à l’ouest des milieux ruraux. Après passage 
en tranchée couverte, l’autoroute se développe à l’est 
au sein d’un tissu péri-urbain sur la commune d’Avrillé 
avant de descendre vers la vallée de la Maine depuis le 
plateau des Capucins. Le contournement nord d’Angers 
franchit alors cette vallée par un viaduc de 530 mètres 
de long.

Le relief à l’ouest du tracé est relativement peu marqué. 
La partie à l’est de la section est quant à elle caractérisée 
par la présence de la Maine qui a nécessité la mise en 
œuvre de déblais susceptibles de générer d’importantes 
quantités de matériaux.

La gestion de ces matériaux aurait pu s’avérer domma-
geable à l’environnement compte-tenu de la consom-
mation d’espaces naturels de leur dépôt.

2. Les engagements pris et leur réalisation 
effective

Lors des études préalables, l’optimisation du profil en 
long du contournement nord d’Angers a permis de 
limiter l’ampleur des terrassements et la surface des 
emprises.

Les terrassements de l’autoroute ont été conçus pour 
répondre aux impératifs techniques, notamment 
contraints par la présence de la vallée de la Maine. Ils 
ont été optimisés par la réalisation de modelés pay-
sagers tels que préconisés par l’architecte-paysagiste 

Bernard Lassus. Ces modelés artificiels reprennent le 
plus possible les courbes de niveau du terrain avoisinant, 
de sorte qu’ils apparaissent, à terme, tout à fait naturels.

Une grande partie des matériaux provenant de la réa-
lisation des déblais à l’est du tracé a été réutilisée à 
l’ouest du contournement. Cette partie de la section 
est en effet située en léger remblai par rapport au ter-
rain naturel.

Le reste des matériaux excédentaires a été utilisé pour 
mettre en œuvre des merlons de protection acous-
tique pour les habitations proches de l’autoroute. Le 
mouvement des terres (près de 4,5 millions de m3) à 
l’échelle du contournement nord d’Angers s’est révélé 
équilibré. Aucun dépôt (ou emprunt) de matériaux n’a 
donc été nécessaire et aucun effet notoire sur l’envi-
ronnement n’a été à déplorer.
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Modelés de terrain du contournement nord d’Angers 

Principes de terrassement selon Bernard Lassus



b. Les eAux souterrAInes et suPerFIcIeLLes

1. Les enjeux et prévisions d’effets

L’autoroute intercepte de nombreux cours d’eau, per-
manents ou temporaires, ainsi que des zones hydro-
géologiques utilisées pour la production d’eau potable.

Le tracé de l’autoroute n’impacte aucun périmètre 
de protection d’eau potable. Les eaux souterraines 
présentes au droit de l’autoroute sont assez peu 
productives. Elles sont protégées des sources de 
pollution en surface par des formations à dominante 
argileuse.

La Directive européenne Cadre sur l’Eau (DCE) impose 
qu’à l’horizon 2015 les masses d’eau (tronçons 
homogènes de cours d’eau) atteignent un « bon état ». 
Ce dernier est défini comme étant l’obtention simul-
tanée de 3 objectifs :

M  le bon état écologique, mesuré à partir d’inventaires 
d’organismes vivants tels que les invertébrés ou 
les diatomées et d’éléments physico-chimiques 
généraux tels que la température et les teneurs en 
nitrates et matières phosphorées ;

M  le bon état chimique, défini à partir des teneurs de 
41 substances particulières ;

M  le bon état hydromorphologique (forme générale des 
cours d’eau : méandres, présence de hauts-fonds, 
de fosses, etc.).

Certaines masses d’eau dites « fortement modifiées » 
ne peuvent pas atteindre le bon état écologique. Dans 
ce cas, un bon potentiel doit être visé. C’est le cas de la 
Maine qui a fait l’objet de nombreux aménagements par 
l’homme, au cours de son histoire. 

Les autres cours d’eau interceptés par l’autoroute (le 
Brionneau, le talweg de la Mallerie et le ruisseau de l’étang 
de Vilnière) devront donc atteindre le bon état en 2015. 

Sans mise en place de mesures spécifiques, la construc-
tion de l’autoroute, puis son exploitation, auraient pu  
remettre en cause l’atteinte du bon potentiel ou du bon 
état des masses d’eau concernées en 2015.

2. Les engagements pris et leur réalisation

Avant leur rejet dans le milieu naturel, toutes les 
eaux de ruissellement de la chaussée sont collectées 
par des fossés qui jouent un rôle d’auto-épuration. 
Ces eaux sont ensuite dirigées vers des bassins de 
décantation qui permettent de piéger les matières en 
suspension ainsi que de nombreux polluants et assu-
rent également un écrêtement des débits de pointe. 
Ces bassins sont équipés d’un dispositif de vidange à 
débit limité et de vannes de fermeture permettant de 
confiner une éventuelle pollution accidentelle. Des dés-
huileurs installés en sortie des bassins assurent la récu-
pération des huiles et hydrocarbures, garantissant ainsi 
une meilleure dépollution. Fossé de collecte des eaux de surface
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Bassin de décantation - principes de fonctionnement



tous les écoulements naturels interceptés par le rem-
blai autoroutier sont rétablis : les ouvrages sous l’auto-
route ont été dimensionnés pour des crues de récur-
rence centennale de manière à ne pas créer de zone 
inondée en amont de l’autoroute.

Par ailleurs, les fossés latéraux de la plateforme auto-
routière sont enherbés. Ceci contribue à assurer un 
premier traitement des matières en suspension et des 
polluants qui y sont fixés.

Préalablement à la mise en service, un Plan d’Inter-
vention et de Sécurité (PIS) a été validé. Ce document 
de référence permet de coordonner l’action entre les 
différents services de l’État et de Cofiroute en cas d’ac-
cident et/ou de pollution.

Bien que non soumise aux intempéries, la tranchée 
couverte est équipée d’un système d’assainissement 
des eaux pluviales. Il permet de collecter et de traiter 
les eaux de lavage de la tranchée couverte.

3. Le suivi de l’efficacité des aménagements

3.1. Les méthodes de suivi

Conformément aux arrêtés préfectoraux d’autorisa-
tion au titre de la Loi sur l’Eau, des analyses physico-
chimiques ont été réalisées :

M  sur les eaux rejetées dans la Maine, le Brionneau, 
le talweg de la Mallerie et le ruisseau de l’étang de 
Vilnière ;

M  sur les étangs de la Vilnière, de la Changerie et du 
Petit Chalet ;

M  sur 8 puits à proximité de la section autoroutière.

Ces analyses ont été effectuées par le bureau d’études 
ANtEA.

Des analyses spécifiques ont également été réalisées. 
Elles ont porté sur les eaux de lavage de la tranchée cou-
verte. Elles ont été réalisées par le bureau d’études IrH. 

3.2. Les résultats

3.2.1. Les cours d’eau, les étangs et les puits

L’eau des bassins de rétention est marquée par des 
teneurs en DCO et en chlorures (caractéristiques de la 
pollution autoroutière) peu élevées. Les chlorures font 
l’objet d’une dilution importante lors de leur rejet au 
milieu naturel. Leur concentration résultante dans le 
cours d’eau n’est pas de nature à avoir un effet négatif 
sur les animaux ou les végétaux qui y sont inféodés.

La présence des bassins de traitement des eaux de 
chaussées permet le rejet au milieu naturel d’eaux 
compatibles avec les objectifs fixés par la Directive 
Européenne Cadre sur l’Eau.

Les analyses d’eau sur les trois étangs proches du tracé 
autoroutier viennent confirmer cette compatibilité. 
Aucune dégradation n’est observée depuis la mise en 
service de l’infrastructure.

Bassin de décantation le long du Brionneau

Les PArAmètres cArActérIstIques de LA 
PoLLutIon d’orIgIne routIère :

M les Matières En Suspension (MES) liées à la quan-
tité de particules fines en suspension dans l’eau ; 

M la Demande Chimique en Oxygène (DCO) qui 
correspond à la quantité totale d’oxygène néces-
saire à l’oxydation des substances organiques et 
minérales présentes dans l’eau ;

M  Les chlorures, provenant des sels de dévergla-
çage utilisés pour assurer la viabilité hivernale ;

M  Les hydrocarbures, issus de la combustion im-
parfaite des carburants ;

M  Les éléments traces métalliques (zinc et plomb 
notamment) ayant comme principale origine la 
corrosion des équipements routiers (glissières 
en particulier) et de l’usure des pneumatiques.

Le Brionneau en aval de l’A11
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L’eau prélevée dans les huit puits présente un ou 
plusieurs paramètres qui la rendent impropre à la 
consommation humaine au regard des références de 
qualité définies dans le Code de la Santé Publique. Le 
paramètre déclassant pour tous les puits est le critère 
bactériologique. Ce type de pollution est caractéris-
tique d’une pollution d’origine urbaine (mauvais rac-
cordement d’eaux usées, mauvais fonctionnement de 
dispositifs de traitement individuels, etc.) et n’est de 
ce fait pas imputable à la mise en service et à l’exploi-
tation du contournement nord d’Angers. Des analyses 
antérieures à la construction de l’autoroute montraient 
des résultats similaires.

3.2.2. Les eaux de lavage de la tranchée couverte

Les eaux de lavage de la tranchée couverte sont 
caractérisées par :

M  de faibles volumes rejetés (entre 10 m3 et 15 m3 par 
lavage) ;

M  un pH proche de la neutralité (entre 7 et 8) ;

M  des teneurs en Matières En Suspension (MES) et une 
Demande Chimique en Oxygène (DCO) élevées ;

M des teneurs faibles à modérées pour les autres 
polluants.

Il convient de noter que les analyses ont été réalisées 
sur des eaux de lavage prélevées en amont des bassins 
de traitements. Compte-tenu des faibles flux générés et 
du passage des eaux de lavage dans des bassins de trai-
tement, leur rejet au milieu naturel est conforme aux 
exigences fixées par l’arrêté préfectoral délivré au titre 
de la Loi sur l’Eau. Conformément à l’arrêté préfectoral, 
des analyses seront réalisées en 2013.

3.2.3. Les eaux du bassin de traitement du centre d’ex-
ploitation Cofiroute de Saint-Jean-de-Linières

En 2009, la concentration en chlorure (500 mg/l) était 
supérieure à l’objectif de qualité de rejet au milieu natu-

rel pour le ruisseau de l’étang de Vilnière (<300 mg/l) 
fixé par l’arrêté préfectoral. Les analyses de 2010 
ont montré une valeur (280 mg/l) inférieure au 
seuil réglementaire. L’ensemble des paramètres sont 
conformes à la norme de rejet imposée par l’arrêté 
préfectoral d’autorisation au titre de la Loi sur l’Eau. 
Conformément à cet arrêté, une nouvelle analyse est 
programmée au cours de l’année 2013.

4. L’entretien et le suivi

L’ensemble des dispositifs de collecte et de traitement 
des eaux fait l’objet d’un entretien régulier afin de 
garantir leur fonctionnement optimal :

M  curage des fossés selon les besoins ;

M  entretien des ouvrages d’assainissement ;

M  évacuation, chaque année ou après un déversement 
accidentel, des hydrocarbures piégés dans les 
déshuileurs ;

M  évacuation des boues des bassins de traitement.

Selon les analyses, les matériaux extraits des bassins 
(boues et hydrocarbures) sont évacués vers des sites 
de traitement appropriés conformément à la régle-
mentation en vigueur en matière de déchets.

Des mesures de surveillance du fonctionnement de 
ces dispositifs de collecte et de traitement des eaux 
en provenance de la plateforme autoroutière sont spé-
cifiquement mises en place lors d’épisodes pluvieux 
importants. Il s’agit de s’assurer que les systèmes 
d’assainissement remplissent correctement leurs 
fonctions de rétention de la pollution, de décantation 
des Matières En Suspension et de restitution des eaux 
au milieu naturel avec un débit régulé.
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certIFIcAtIon Iso 14001

La direction régionale Anjou-Atlantique, qui comprend le Centre d’Exploitation d’Angers, est certifiée ISO 
14001 depuis avril 2009.

Depuis janvier 2012, la totalité du réseau Cofiroute est certifiée ISO 14001 et déploie un processus d’amé-
lioration continue dans le domaine de l’environnement. Au-delà du respect de la réglementation, il s’agit 
de maîtriser l’impact des activités liées à la construction et à l’exploitation de l’autoroute, en préservant les 
ressources naturelles, en optimisant la gestion des déchets, en sensibilisant les clients et en associant les 
partenaires.

Ouvrage d’assainissement d’un bassin de décantation



c. Le mILIeu nAtureL : LA FLore

1. enjeux et prévisions d’effets

Les études menées préalablement à la construction de 
l’autoroute ont fait apparaître une zone particulièrement 
intéressante du point de vue de la flore. Située le long 
du tracé de l’autoroute, sur le secteur du « Pré-Bois des 
Écots », sur la commune de Saint-Jean-de-Linière, elle 
abritait divers habitats en mosaïque : landes humides, 
chemins et fossés, boisements et mares.

L’intérêt botanique de ce secteur réside dans les prai-
ries humides où se développent deux espèces végéta-
les protégées en Pays de la Loire : l’Orchis grenouille  

(Dactylorhiza viridis) et le Peucédan de France (Peucedanum- 
gallicum) accompagnées d’espèces patrimoniales telles 
que le rare Orchis à fleurs lâches (Anacamptis laxiflora),  
le Cirse Anglais (Cirsium dissectum) mais également 
l’Orchis brûlé (Neotinea ustulata).

Les effets de l’infrastructure autoroutière sur cette flore 
pouvaient être de deux types :

M  destruction de la végétation située dans les emprises ;

M  modification de la composition floristique à proximité 
de l’autoroute.

Seuls quelques pieds d’Orchis à fleurs lâches et de Cirse 
Anglais (espèces non protégées) étaient situés sur le 
tracé autoroutier. L’impact direct par destruction a donc 
été très limité.

2. Les engagements pris et leur réalisation

Les études d’Avant-Projet Autoroutier (APA) ont été 
réalisées en concertation avec les organismes locaux 
compétents. Elles ont été l’occasion de préciser dans 
une bande de 150 mètres de part et d’autre du tracé, 
l’intérêt des milieux et de définir d’éventuelles mesures 
d’évitement de certains sites, de transfert d’espèces, de 
protection et d’atténuation.

En phase travaux, des précautions ont été prises pour 
limiter au maximum les impacts sur la flore comme la 
délimitation des zones sensibles, l’interdiction du dé-
frichement sur les espaces préservés ou encore la mise 
en place d’un Schéma d’Organisation du Plan de res-
pect de l’Environnement (SOPrE), destiné à limiter au 
strict minimum les emprises du chantier.
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Station botanique d’intérêt Orchis à fleurs lâches Orchis grenouille

Flore observée en bordure de l’A11 (suivi 2012)



3. Le suivi de l’efficacité des aménagements

3.1. Un suivi régulier

Le secteur du « Pré-Bois des Écots » fait l’objet d’un 
suivi visant à analyser l’évolution des milieux et la 
dynamique végétale. Ce suivi a été réalisé grâce à des 
prospections de terrain consistant en plusieurs relevés 
sur chaque habitat proche de l’autoroute.

Les données ainsi recueillies ont été analysées et 
interprétées pour évaluer l’influence de l’autoroute sur 
l’état de conservation des habitats et des populations. 
Ceci permet d’estimer l’efficacité des mesures mises 
en œuvre.

3.2. Les résultats

Le suivi réalisé lors du bilan environnemental intermé-
diaire de 2009 n’avait pas permis de revoir le Peucédan 
de France et conclut à une disparition des habitats à  
orchidées, sans pour autant mettre directement en 
cause la construction de l’autoroute. La dynamique 
naturelle du secteur, renforcée par l’abandon des pra-
tiques pastorales par le propriétaire privé, a conduit 
à une fermeture du milieu. En conséquence, aucune 
des espèces patrimoniales recensées lors des études 
préalables à la construction de l’autoroute n’avait été 
retrouvée lors des prospections réalisées en 2009.

Suite à ce constat, des opérations ciblées de débrous-
saillage ont été mises en œuvre sur la station botani-
que d’intérêt proche du centre d’exploitation Cofiroute. 
L’objectif était de lutter contre la fermeture naturelle 
du milieu et ainsi laisser l’opportunité aux espèces pa-
trimoniales de coloniser le site à nouveau.

La poursuite des débroussaillages et des entretiens 
ciblés permettront de maintenir et de restaurer la 
diversité végétale.

Sur le site du « Pré-Bois des Écots », de nouvelles pros-
pections approfondies ont été menées en 2012. La dy-
namique végétale du secteur et l’absence de pratiques 
pastorales ont conduit à une poursuite de la fermeture 
du couvert végétal, à l’extension des boisements et à 
l’apparition d’une friche mésophile (végétation de zone 
modérément humide). Cette évolution a provoqué une 
diminution des surfaces d’habitats humides à orchidées 
en dehors de la zone des emprises de l’autoroute.

Ces prospections ont permis de retrouver quatre des 
cinq espèces recensées avant la construction de l’auto-
route : le Peucédan de France (Peucedanum gallicum), 
l’Orchis grenouille (Dactylorhiza viridis), l’Orchis à fleurs 
lâches (Anacamptis laxiflora) et le Cirse Anglais (Cirsium 
dissectum). Deux nouvelles espèces patrimoniales, la 
Fritillaire pintade (Fritillaria meleagris), et la Succise des 
prés (Succisa pratensis) ont été recensées pour la pre-
mière fois sur le secteur.
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Succise des prés
Opération d’éclaircissement de la végétation sur une station botanique

Peucédan de France

Fritillaire pintade

Flore observée en bordure de l’A11 (suivi 2012)



d. Le mILIeu nAtureL : LA FAune

1. L’avifaune

1.1. Des secteurs de grand intérêt

Les massifs boisés traversés, les haies bocagères, 
mais aussi les zones humides représentent des sec-
teurs d’intérêt pour les oiseaux. à l’échelle de l’agglo-
mération angevine, deux sites sont particulièrement 
attractifs, notamment pour les oiseaux inféodés aux 
milieux humides. Il s’agit du lac de Maine d’une part 

et de l’ensemble formé par les basses vallées ange-
vines (Sarthe, Loir et Mayenne) et l’île Saint-Aubin 
d’autre part.

L’impact potentiel de l’autoroute est essentiellement 
lié au risque de collision entre les véhicules et les 
oiseaux dont le territoire s’étend de part et d’autre de 
l’emprise autoroutière.

1.2. Les engagements pris et leur réalisation

Les haies, présentes le long du tracé autoroutier, dimi-
nuent de manière conséquente les risques de collision 

en jouant le rôle de barrières d’envol. Les oiseaux sont 
obligés de prendre de l’altitude pour franchir ces haies 
et traversent les voies en passant au-dessus des véhi-
cules et en particulier des poids lourds.

Les déblais et remblais importants ont été plantés 
de végétaux à fort pouvoir de recouvrement. Cette 
végétation permet de cacher les petits mammifères 
qui sont susceptibles de coloniser les modelés de 
terrain. Ainsi, les rapaces nocturnes sont moins attirés 
pour venir chasser dans ces zones, ce qui les prémunit 
d’éventuelles collisions.

Afin de limiter les risques de collision, les écrans acous-
tiques du viaduc de la Maine ont été sérigraphiés.

1.3. Un suivi régulier par les équipes de Cofiroute

Le recensement de la mortalité des oiseaux est effec-
tué une fois par semaine par l’agent d’environnement 
de Cofiroute, depuis la mise en service de l’autoroute. 
La mortalité de la faune est également relevée en 
continu par les agents routiers. Ces données font l’objet 
d’une analyse par le bureau d’études IE&A.

Les oiseaux représentent plus de la moitié des ani-
maux victimes de collision. Sur cette section, la mor-
talité avifaunistique s’établie à 0,36 individus/km/an 
alors que celle généralement observée sur les auto-
routes est située entre 1 et 2 individus/km/an.

L’espèce la plus impactée est la buse variable, rapace 
diurne, avec deux périodes de surmortalité : en juin-
juillet, puis en septembre-octobre. Le premier pic 
peut être expliqué par l’envol des jeunes de l’année 
qui commencent à être autonomes pour la recherche 
de nourriture. Le second correspond à la migration 
post-nuptiale avec l’arrivée sur le secteur d’individus 
non familiarisés avec le contexte autoroutier. La pres-
sion générée par la mortalité par collision n’est pas de 
nature à remettre en cause la dynamique des popula-
tions locales de buse variable.
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Clôture et talus autoroutier en bordure d’A11
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Le sAvIez-vous ?

Les écrans acoustiques transpa-
rents du viaduc sur la Maine ont 
été sérigraphiés afin d’éviter les 
collisions d’oiseaux.

D’une longueur de 532 mètres, 
le viaduc surplombe d’une quin-
zaine de mètres la Maine et sa 
zone inondable en rive droite.

Lors de la traversée, les écrans 
transparents offrent des points 
de vue vers l’île Saint-Aubin à 
l’amont et sur Angers à l’aval de 
la Maine.

Le lit majeur de la Maine lors de la crue annuelle 

Le viaduc de la Maine et ses écrans sérigraphiés



2. Les grands mammifères

2.1. Une situation contrastée

La proximité de l’agglomération angevine et l’absence 
de massif forestier d’importance ne permettent pas 
l’existence de noyau de population de grande faune. Le 
cerf est absent du secteur. Le chevreuil et le sanglier 
sont présents dans les secteurs ruraux traversés par 
l’autoroute.

L’impact potentiel le plus important pour ces deux 
dernières espèces est l’effet de coupure engendré 
par l’autoroute. Il est de nature à entraîner des per-
turbations comportementales et un isolement de 
sous-populations. Il faut noter que la présence de 

la rD 323, au sud du tracé autoroutier, formait déjà 
une barrière très peu perméable à la grande faune. La 
construction du contournement nord d’Angers n’a eu 
comme effet que de déplacer une limite qui s’impo-
sait déjà aux populations existantes.

2.2. Permettre le franchissement

La restitution des voies de déplacement permet les 
échanges d’individus entre différents groupes au mo-
ment de la reproduction. Pour cela, l’autoroute auto-
rise le franchissement du sanglier et du chevreuil sous 
l’autoroute par :

M  l’ouvrage de franchissement du Brionneau qui pré-
sente une berge sur les deux rives du cours d’eau ;

M  l’ouvrage de rétablissement du chemin de randonnée 
de la Mallerie sur la commune de Saint-Lambert-la-
Potherie ;

M  l’espace sous le viaduc franchissant la Maine.

La présence de clôtures le long de l’autoroute participe 
également à la préservation des grands mammifères 
en les empêchant d’accéder aux emprises et en les 
guidant vers les ouvrages leur permettant de franchir 
l’autoroute. Les risques de collisions avec les véhicules 
s’en trouvent considérablement limités.

Lors des prospections réalisées en 2012, des traces 
de chevreuil ont été observées sur le secteur de la 
Mallerie ainsi que sous l’ouvrage de Franchissement 
du Brionneau, attestant de son utilisation par la gran-
de faune.
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Le passage mixte du Brionneau Clôture de protection
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3. Les petits mammifères

3.1. Les enjeux, les prévisions d’effets

Le secteur du contournement nord d’Angers présente un 
intérêt particulier pour les chauves-souris (chiroptères). 
Une ancienne galerie de mine située à flanc du coteau 
surplombant la Mayenne abrite une dizaine d’individus 
de quatre espèces différentes (le Grand murin - Myotis  
myotis, le Murin de Daubenton - Myotis daubentonii, le 
Murin à moustaches - Myotis mystacinus et le Grand 
rhinolophe - Rhinolophus ferrumequinum).

Les rongeurs (campagnol, mulot, etc.), le Hérisson 
commun (Erinaceus europaeus) et la taupe commune 
(Talpa europaea) sont bien présents dans le secteur. 
Parmi les insectivores, quatre espèces de musaraignes 
ont été recensées.

Comme pour les grands mammifères, les impacts po-
tentiels de l’autoroute sont liés aux risques de colli-
sion avec les véhicules circulant sur l’autoroute et à 
l’effet de coupure engendré.

3.2. Les engagements pris et leur réalisation

L’ancienne galerie de mine n’a pas été impactée par les 
travaux de construction de l’autoroute. En outre, la tra-
versée en viaduc de la Maine permet de s’affranchir des 
risques de collision des chauves-souris avec les véhicu-
les circulant sur l’autoroute.

En 2012, un suivi spécifique de l’activité des chiroptères à 
proximité de l’autoroute a été mené par le bureau d’étu-
des ECE. Ce suivi a été réalisé à partir de l’enregistrement 
et de l’analyse des ultrasons émis par les chiroptères.

6 ouvrages de franchissement pour la petite faune ont 
été mis en œuvre. 4 d’entre eux sont des passages spé-
cifiques dédiés à la petite faune (mammifères et am-
phibiens en particulier). Les 2 autres sont des ouvrages 
mixtes hydraulique-petite faune.

La présence de clôtures à mailles progressives limite 
les possibilités d’accès aux voies et permet un guidage 
des animaux vers les ouvrages de franchissement. 
Un filet est positionné au bas des clôtures des zones 
sensibles pour guider les amphibiens vers les ouvrages 
de franchissement.

3.3. Le suivi de l’efficacité des aménagements

Les chauves-souris

Le suivi de l’activité des chauves-souris a permis de 
mettre en évidence :

M  l’utilisation de la mare de la Mallerie comme territoire 
de nourrissage pour les chauves-souris ;

M  la forte activité nocturne des chauves-souris sous 
l’ouvrage de franchissement du Brionneau en pério-
de estivale (200 passages par heure) et en période 
automnale (300 passages par heure) ;

M  l’absence de passage d’individus au-dessus des voies : 
ils utilisent exclusivement le passage inférieur comme 
axe de transit et territoire de chasse ;

M  une grande activité dans la vallée de la Maine qui est 
fréquentée en rive droite par la Pipistrelle commune 
(Pipistrellus pipistrellus), la Pipistrelle de Kuhl (Pipistrellus 
kuhlii), la Noctule commune (Nyctalus noctula) et 
le Murin à moustaches (Myotis mystacinus) et en 
rive gauche par la Pipistrelle commune (Pipistrellus 
pipistrellus), la Sérotine commune (Eptesicus serotinus) 
et le Grand rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum).

Hérisson commun Passage pour la petite faune et les amphibiens Chauve-souris photographiée sous le passage du Brionneau en 2012



Les autres mammifères

Comme pour les oiseaux, un recensement de la mor-
talité des petits mammifères est effectué plusieurs 
fois par semaine par les agents de Cofiroute. Ces 
données sont analysées par IE&A.

On note une faible mortalité générale sur le contour-
nement nord d’Angers, malgré la forte pression 
d’observation. Les deux espèces les plus impactées 
sont le Lapin de garenne (Oryctolagus cuniculus) et le 
Hérisson commun (Erinaceus europaeus). Ceci s’expli-
que par le fait qu’il s’agit d’espèces à faibles vitesses 
de déplacement et qui ont de fortes aptitudes au 
fouissement. La pression générée par la mortalité par 
collision n’est pas de nature à remettre en cause la 
dynamique des populations locales.

L’agent d’environnement de Cofiroute inspecte éga-
lement les passages petite faune afin de vérifier leur 
utilisation par les animaux.

Lors de la mise en œuvre des différents suivis fau-
nistiques, il a été constaté que deux des passages 
spécifiques pour la petite faune étaient partiellement 
en eau : celui du « Pré-Bois des Écots » ainsi que celui 
de la Mallerie. Cet état de fait limite les possibilités 
de passage des petits mammifères de part et d’autre 
de l’autoroute, mais semble bénéfique pour certains 
amphibiens.

Suite à ce constat, Cofiroute étudie la possibilité de 
réaliser des travaux de drainage, destinés à rendre 
leur fonctionnalité à ces deux ouvrages.

De nombreuses traces ont été relevées à l’intérieur 
des autres ouvrages. Elles attestent de la fonction-
nalité de ces passages et de leur utilisation effective 
par la petite faune terrestre (blaireaux, renards, cam-
pagnols, etc.).

4. Les amphibiens et les reptiles

4.1. Les enjeux, les prévisions d’effets

Le secteur montre une forte richesse en amphibiens. 
8 espèces ont en effet été recensées sur le site. 

4 espèces de reptiles sont également présentes sur le 
secteur.

L’impact potentiel de l’infrastructure sur ces espèces 
est tout d’abord lié à la destruction éventuelle des ma-
res situées sous l’emprise autoroutière. Il faut y ajouter 
les répercussions liées à l’effet de coupure qui se tra-
duisent par une modification des habitats favorables à 
ces espèces.

4.2. Les engagements pris et leur réalisation

Aucune mare n’était entièrement située sous l’emprise 
des travaux :

M  une mare ancienne a été conservée sur le site du 
« Pré-Bois des Écots », au sud de l’A11 ;

M  deux mares ont fait l’objet de comblements partiels ;

M  une mare nouvelle a été créée dans le secteur du 
« Pré-Bois des Écots », au nord de l’A11.

En phase chantier, des précautions particulières ont été 
prises afin de ne pas dégrader les mares situées à proxi-
mité du tracé.

Les cheminements des amphibiens ont été rétablis par 
la mise en place d’ouvrages spécifiques sous les voies. 
La réalisation de ces ouvrages s’est accompagnée de 
la pose de filets à petites mailles en bas de clôtures. 
Ces « filets de protection amphibiens » empêchent les 
animaux d’accéder à l’emprise tout en les guidant vers 
les points de franchissement.
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Les esPèces Présentes sur Le secteur :

Amphibiens :
M  Grenouille agile (Rana dalmatina) ;
M  Grenouille rieuse (Pelophylax ridibundus) ;
M  Grenouille verte (Pelophylax kl. esculentus) ;
M  Pélodyte ponctué (Pelodytes punctatus) ;
M  rainette arboricole (Hyla arborea)
M  triton palmé (Lissotriton helveticus) ;
M  Salamandre tachetée (Salamandra salamandra) ;
M  Crapaud commun (Bufo bufo)

reptiles :
M  Lézard vert occidental (Lacerta bilineata)
M  Lézard des murailles (Podarcis muralis) ;
M  Couleuvre à collier (Natrix natrix) ;
M  Vipère aspic (Vipera aspis).

Prospection de mare créée - mai 2012Mare du « Pré-Bois des Écots » 



4.3. Le suivi de l’efficacité des aménagements

Quatre mares ont fait l’objet d’un suivi :

M  La mare ancienne conservée sur le site du « Pré-Bois des Écots » 
présente une bonne diversité avec la présence de Grenouille verte, 
Grenouille agile, rainette arboricole, triton palmé et Salamandre 
tachetée ;

M  Les deux mares remodelées lors de la construction de l’auto-
route (mare de la Mallerie et mare de la Flècherie) montrent une 
diversité spécifique plus réduite en amphibiens avec respective-
ment trois espèces et deux espèces inventoriées ;

M  La mare nouvellement créée, quant-à-elle, joue parfaitement son 
rôle de substitution en accueillant six nouvelles espèces en 2012 
et notamment le Pélodyte ponctué (Pelodytes punctatus).

Les quatre mares présentent un plus grand nombre d’espèces en 2012 
qu’en 2009.

4.4. Les suites à donner

Il convient toutefois de noter que lors des prospections de 2012, le 
niveau trop important de l’eau dans la mare de la Mallerie a limité les 
capacités de ponte des amphibiens. Cofiroute s’engage à intervenir 
sur le fossé d’évacuation de la mare afin d’en abaisser le niveau d’eau. 

L’assèchement des « passages petite faune et amphibiens » pendant 
les périodes de migration pré et post nuptiales (février-mars et mai-
juillet) permettrait d’en améliorer leurs efficacités. Cofiroute étudie 
la mise en œuvre de travaux d’aménagements.
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Grenouille agile juvénile Grenouille verte juvénile

Salamandre tachetée dans un passage pour amphibiens Couleuvre à collier

Pélodyte ponctué Lézard vert occidental

Faune observée en bordure de l’A11 (suivi 2012)

Mare de la Mallerie - commune de Beaucouzé



5. Les insectes

5.1. Les enjeux, les prévisions d’effets

La faune entomologique du secteur du « Pré-Bois des 
Écots » est riche et diversifiée. Lors des études préa-
lables à la construction de l’autoroute, on y trouvait en 
particulier le Damier de la Succise (Euphydryas aurinia). 
Ce papillon est protégé à l’échelle nationale mais éga-
lement européenne.

L’impact potentiel de l’infrastructure concerne le fonc-
tionnement hydraulique souterrain du site du « Pré-
Bois des Écots ». En effet, un assèchement du milieu 
est susceptible d’entraîner la disparition des espèces 
végétales indispensables au bon déroulement du cycle 

biologique des insectes en général, et du Damier de la 
Succise en particulier.

5.2. Les engagements pris et leur réalisation

La pente naturelle des terrains à l’est de l’infrastructure est 
orientée parallèlement à l’axe de l’autoroute. La construc-
tion de cette dernière n’est donc pas susceptible de per-
turber notablement l’écoulement des eaux superficielles.

5.3. Le suivi

Comme en 2009, le Damier de la Succise n’a pas été 
retrouvé en 2012. Cette absence s’explique par la raré-
faction de sa plante hôte (la Succise des prés) et de son 
habitat naturel. Cependant, en 2012, plusieurs stations 
à Succise des prés ont été localisées.

Le fauchage haut (plus de 15 cm) et tardif (hiver) de sta-
tions en bordure du bois de troussebouc pourra peut-
être permettre à terme de voir réapparaître ce papillon. 
En effet, les chenilles s’enfouissent dans la végétation 
pour hiberner. Un fauchage précoce et inadapté peut 
remettre en cause le cycle de vie de cette espèce.

Les suivis de 2009 et 2012 ont recensé 32 espèces de 
lépidoptères (papillons), dont 22 sur liste rouge, et 20 
espèces d’odonates (libellules et demoiselles), dont 11 
sur liste rouge et 2 notés rares. Les deux odonates clas-
sés « rares » sont l’Agrion mignon (Coenagrion scitulum) 
et l’Agrion nain (Ischnura pumilio).

Cette diversité confère à ces sites en bordure de l’auto-
route (troussebouc/les Écots/la Mallerie) une richesse 
biologique remarquable en matière d’insecte.

« Cœur copulatoire » de l’Agrion nain
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Sympétrum sanguin

Leste sauvage

Accouplement de Mélitées du mélampyre

Chenille de papillon Machaon

Insectes observés aux abords de l’A11 (suivis 2009 et 2012)
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Peucédan de France - station du « Pré-Bois des Écots » en bordure de l’A11 - Septembre 2012



e. L’AgrIcuLture

1. Les enjeux, les prévisions d’effets

Le contournement nord d’Angers et marqué par un 
contraste est/ouest : la section se développe en carac-
tère rural à l’est et urbain à l’ouest.

Les effets de l’autoroute sur l’activité agricole peuvent 
prendre plusieurs formes :

M  réduction des surfaces agricoles ;

M  impacts sur le fonctionnement hydraulique, notam-
ment dans les secteurs drainés ;

M  rapprochement des parcelles par rapport aux exploi-
tations agricoles.

2. Les engagements pris et leur réalisation

Les études préalables aux aménagements fonciers ont 
été engagées au dernier trimestre 1999.

L’enquête parcellaire s’est déroulée du 18 décembre 
2000 au 17 janvier 2001 dans toutes les communes 
concernées par le contournement nord d’Angers. Une 
enquête parcellaire complémentaire a été lancée du 
10 au 29 novembre 2001.

La restructuration foncière a porté sur 1 490 hectares. 
à l’occasion de ce remembrement, le nombre de par-
celles a diminué alors que leur taille moyenne a aug-
menté. Les propriétaires concernés possèdent désor-
mais 547 parcelles (1 150 auparavant) d’une surface 
moyenne de 2,75 hectares (contre 1,29 hectares avant 
l’opération).

Une procédure de remembrement avec inclusion d’em-
prises a été engagée pour les communes de Beaucouzé, 
Saint-Lambert-la-Potherie et Saint-Jean-de-Linières qui 
ont formé un groupement intercommunal. L’arrêté cor-
respondant a été signé par le Préfet de Maine-et-Loire le 
21 juillet 2001.

Un protocole d’indemnisation a été signé le 27 novembre 
2001 avec les représentants du monde agricole et les 
services fiscaux. Il permet de réparer les préjudices 
causés aux propriétaires et exploitants agricoles par la 
construction de l’autoroute.

tous les réseaux d’irrigation et de drainage pertur-
bés par les travaux ou interceptés par l’autoroute ont 
été rétablis en concertation avec les agriculteurs,  
les collectivités et la Direction Départementale de 
l’Agriculture et de la Forêt.

L’ensemble des parcelles a été désenclavé.

L’arrosage des pistes du chantier a été effectué réguliè-
rement afin d’éviter l’envol de poussières, susceptibles 
de causer des préjudices aux cultures.
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La réalisation de l’autoroute s’est accompagnée d’une opération de restructuration foncière portant sur 1 490 hectares Parcelle cultivée à proximité du contournement nord d’Angers



F. Le PAtrImoIne

1. Les enjeux, les prévisions d’effets

Les servitudes relatives aux monuments historiques et 
sites protégés ont été prises en compte tout au long de 
l’élaboration du projet de l’autoroute.

Sur la commune d’Avrillé, le tracé de l’autoroute pas-
se dans le périmètre de protection du Prieuré de la 
Haye-aux-Bonshommes, classé Monument Historique. 
L’autoroute passe également à proximité de l’Abbaye de 
la Haye-aux-Bonshommes qui figure au pré-inventaire 
général du patrimoine culturel. Le Prieuré est situé à 
435 mètres environ de l’autoroute alors que l’Abbaye en 
est distante d’environ 350 mètres.

La tranchée couverte de l’A11 se trouve à proximité du 
bâtiment de la Compagnie Française d’Aviation (CFA). 
Ce bâtiment, construit en 1938, abritait à l’origine une 
école de pilotage. Abandonné après la Seconde Guerre 

mondiale, il a échappé à la destruction dans les années 
70. Il a été labellisé « Patrimoine du XXème siècle » en 
2000 et a été inscrit à l’inventaire supplémentaire des 
Monuments Historiques en novembre 2003.

2. sauvegarder le patrimoine historique

Au droit du Prieuré et de l’Abbaye de la Haye-aux-
Bonshommes, l’autoroute est en déblai de 4 à 6 mètres 
de profondeur. Elle n’est donc pas visible depuis ces 
deux monuments. De plus, le boisement existant 
entre l’autoroute et ces derniers a été intégralement 
conservé. Le site a, en outre, fait l’objet d’un traitement 
paysager particulier, en concertation avec l’Architecte 
des Bâtiments de France.

L’ancien bâtiment de la Compagnie Française d’Aviation 
est hors de vue de l’autoroute suite à la construction de 
la tranchée couverte. Ce bâtiment a été réhabilité en 
2005 et accueille désormais la Maison de l’Architecture, 
des territoires et des Paysages.

3. deux sites de fouilles archéologiques

Dans le cadre de l’archéologie préventive, un diagnostic 
a été effectué avant le début des travaux. Il s’est déroulé 
d’octobre 2001 à août 2002. Il a été réalisé par l’Insti-
tut National de recherches Archéologiques Préventives 
(INrAP).

à l’issu du diagnostic archéologique, deux sites ont fait 
l’objet de fouilles par l’INrAP :

M  « la gatellière », sur la commune d’Angers sur lequel 
ont été retrouvés une ferme gauloise du 1er siècle 
avant JC ainsi qu’un habitat antique du 1er siècle 
après JC ;

M  « la corbinière », sur la commune de Beaucouzé où 
une ferme gauloise du 1er siècle avant JC et un par-
cellaire gallo-romain du 3ème siècle après JC ont été 
découverts.
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Bâtiment de la Compagnie Française d’Aviation (1938) Le Prieuré et l’Abbaye de la Haye-aux-Bonshommes



g. Le PAysAge

1. Le contraste est/ouest

Le contournement nord d’Angers traverse deux grandes 
unités paysagères délimitées par la rivière du Brionneau : 

M  à l’ouest, de l’échangeur de troussebouc jusqu’au 
Brionneau, un espace à dominante rurale caractérisé par 
une trame bocagère structurée et de grandes surfaces 
forestières qui lui confèrent un fort intérêt paysager ; 

M  à l’est, du Brionneau à la vallée de la Maine, un espace 
urbanisé, qui, bien que ne présentant que peu d’es-
paces naturels, a su conserver un paysage attrayant 
avec la proximité du vallon du Brionneau, des prairies 
bocagères et des espaces boisés accompagnant les 
Préaux, l’Abbaye de la Haye-aux-Bonshommes et la 
vallée de la Maine.

2. Les engagements pris et leur réalisation

Le parti d’aménagement paysager de l’autoroute vise à 
satisfaire plusieurs préoccupations :

M  harmoniser l’autoroute avec son environnement, 
notamment lorsque ce dernier présente une sensi-
bilité particulière ;

M  mettre en valeur les sites remarquables ;

M  assurer aux riverains une protection visuelle.

Les outils d’insertion dans le paysage sont de différen-
tes natures :

M  calage du projet dans les zones sensibles afin de per-
mettre des aménagements paysagers et d’optimiser 
leur efficacité ;

M  recherche esthétique pour les ouvrages d’art avec 
une architecture épurée des viaducs et des for-
mes géométriques simples choisies de manière à 
s’intégrer dans le paysage et atténuer le rythme 
répétitif ;

M  modification de la pente des talus, adoucissement 
des entrées en déblai et des crêtes de talus ;

M  enherbement des terrassements, plantations sur 
les emprises pouvant jouer différents rôles de 
masque, d’habillage, de raccord à la végétation 
existante ou d’atténuation de la hauteur percepti-
ble du terrassement.

Ces mesures ont particulièrement été appliquées aux 
déblais les plus importants et aux franchissements des 
vallées du Brionneau et de la Maine.

La vallée de la Maine Prairie bocagère à proximité de l’A11
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Au nord-est du contournement, une tranchée couver-
te de 1 700 mètres de longueur supportant un aména-
gement paysager permet d’atténuer l’effet de coupure 
dans la zone urbaine d’Avrillé.

Des murs anti-bruits prolongent cette tranchée avec 
un double objectif : masquer l’autoroute aux habitants 
et les protéger du bruit de la circulation.

Il faut enfin noter que la trame bocagère qui caracté-
rise l’ouest de la section a fait l’objet d’une attention 
particulière :

M  destruction strictement limitée à l’emprise de 
l’autoroute ;

M  reconstitution de haies dans le prolongement de la 
trame existante.

3. La démarche « 1% paysage et développement » 

La politique « 1% paysage et développement » a pour 
vocation de valoriser les paysages en co-visibilité avec 
l’autoroute.

La démarche consiste, pour le maître d’ouvrage, à en-
courager les collectivités les plus proches de l’auto-
route à s’engager dans des actions de mise en valeur 
paysagère. Il s’agit de favoriser le développement co-
hérent et durable des territoires. Pour cela, Cofiroute a 
assuré un financement pouvant atteindre 50% du coût 
des actions.

Cette politique est basée sur une démarche partenariale 
entre l’État, Cofiroute et les collectivités territoriales.

Dans le cadre de la politique « 1% paysage et dévelop-
pement », une charte d’itinéraire locale a été établie en 

novembre 2006 par Angers Loire Métropole, Cofiroute 
et la Direction Départementale de l’Équipement de 
Maine-et-Loire. Cette charte rappelle les enjeux pay-
sagers et détermine les grandes orientations à suivre 
commune par commune. Elle présente en outre les 
principaux objectifs à atteindre en matière de déve-
loppement et de valorisation des territoires et de leur 
environnement.

Entrée de la tranchée couverte sur la commune d’Avrillé A11 en secteur rural
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Depuis la signature de cette charte de nombreuses 
opérations ont été réalisées. Plusieurs d’entre elles 
concernent des collectivités :

M  l’aménagement du Parc Georges Brassens par la ville 
d’Avrillé. Ce projet s’inscrit dans le cadre plus glo-
bal de mise en œuvre d’une ceinture verte : il s’agit 
d’y limiter l’urbanisation de la commune en créant 
une zone boisée qui servira de barrière naturelle à 
l’expansion de la ville. Le Parc Georges Brassens et 
la tranchée couverte assurent la continuité de cette 
ceinture verte ;

M  la valorisation paysagère de l’itinéraire de promenade 
entre la rD 323 / rD 775 et l’ouest de l’étang Saint-
Nicolas : les communes de Beaucouzé et d’Avrillé 
sont concernées ;

M  la valorisation du clocher de l’église de Saint-Léger-
des-Bois par sa mise en lumière ;

M le traitement paysager de l’entrée est de Saint-
Lambert-la-Potherie ;

M  le traitement paysager des abords du nouveau 
cimetière d’Écouflant-Éventard.

Plusieurs autres actions concernent des particuliers et 
consistent en une amélioration de l’aspect extérieur 
de bâtis traditionnels :

M  sur la commune de Saint-Lambert-la-Potherie : amé-
lioration de l’aspect extérieur du bâtiment situé au 
« Petit Minguet » ;

M  sur la commune de Beaucouzé : réfection de la toiture 
et de la façade de la « Devinerie » et ravalement de 
façade de la « Haute Piqueterie ».

4. Les résultats

Cinq ans après la mise en service, l’ambiance paysagère 
du contournement nord d’Angers correspond à l’esprit 
du projet paysager initial.

Les plantations ont été réalisées dans le respect des 
prescriptions établies par le bureau d’études Bernard 
Lassus :

M  mise en valeur du relief et des terrassements ;

M  utilisation d’espèces autochtones.

Le but premier de ce projet n’était pas de cacher 
l’autoroute mais de l’accompagner par une intégration 
harmonieuse.

Après plus de quatre années de développement de la 
végétation, le contournement nord d’Angers s’insère 
dans les paysages bocagers et boisés du secteur rural. 
Le profil souvent en déblai permet au contournement 
nord d’Angers de rester discret dans les paysages des 
différentes communes traversées. Sur la commune 
d’Avrillé, le passage en tranchée couverte permet à 
l’autoroute de s’effacer au profit d’un aménagement 
paysager.

Les bassins de traitement des eaux ont fait l’objet d’une 
réflexion paysagère d’intégration. La géométrie des 
berges est adoucie afin de faciliter l’insertion au paysage. 
Les plantations réalisées à leurs abords participent à 
l’intégration de ces équipements hydrauliques.

La réalisation d’un viaduc de profil élancé sur la Maine 
et le travail de modelage du coteau de la rive droite de 
la Maine constituent un élément fort dans le paysage 
du val de Maine.

La mise en œuvre du contournement nord d’Angers a 
également été l’occasion pour la collectivité de proposer 
un projet de réhabilitation des berges de la Maine, et 
plus particulièrement de sa rive gauche.

Les enjeux urbanistiques nés de la construction de la 
tranchée couverte et de la libération du foncier sur 
l’ancien aérodrome font des plateaux de Mayenne 
et des Capucins des secteurs en pleine évolution. 
Ces quartiers sont en devenir mais l’esprit du projet 
paysager autoroutier est respecté dans les différents 
aménagements de surface.

toutes les mesures paysagères sont enclenchées pour 
la bonne acceptation du projet tant sur le plan paysager 
et esthétique de l’aménagement urbain et péri-urbain, 
que sur la valorisation du cadre de vie des riverains. 
Le contournement nord d’Angers est par ailleurs le 
catalyseur des nombreux développements urbains 
imaginés par les différentes collectivités locales.Aménagement du parc Georges Brassens à Avrillé Valorisation paysagère de la commune de Saint-Lambert-la-Potherie
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h. L’urbAnIsme et Les usAges de L’esPAce

1. Les enjeux

L’une des préoccupations a été d’éviter l’effet de cou-
pure des territoires communaux par le rétablissement 
des routes départementales et communales.

2. Les engagements pris et leur réalisation

Les routes départementales ont toutes été rétablies en 
concertation avec le Conseil Général de Maine-et-Loire.

Le rétablissement des voies communales a été exami-
né au cas par cas en concertation avec les communes 
concernées.

Les caractéristiques techniques de ces rétablisse-
ments sont conformes aux instructions techniques du 
Ministère chargé de l’Équipement.

toutes les voies rétablies ont fait l’objet d’une conven-
tion passée entre Cofiroute et leurs gestionnaires, 
conformément à la réglementation en vigueur.

La continuité des chemins de randonnée et des 
itinéraires piétonniers interceptés par l’autoroute 
est assurée à Beaucouzé (chemin de la Mallerie) et à 
Avrillé (aménagement de l’ouvrage de franchissement 
du Brionneau).

3. Le suivi de l’efficacité des aménagements

Le contournement nord d’Angers figure dans les do-
cuments d’urbanisme depuis une trentaine d’années 
et a été pris en compte dans l’organisation du déve-
loppement urbain des communes concernées.

Il est donc difficile d’évaluer le rôle joué par l’ouverture 
récente du contournement nord d’Angers sur la 
dynamique globale des zones d’activités et d’habitat. 
Ce phénomène est d’autant plus significatif qu’une 
partie de la section traverse des zones urbaines et 
péri-urbaines.

Deux projets majeurs pour l’agglomération angevine 
sont en lien direct avec le contournement nord 
d’Angers : l’aménagement du plateau de la Mayenne 
et celui des Capucins.

Sur Angers et Avrillé, au nord de l’autoroute, le plateau 
de la Mayenne est en cours d’aménagement avec la 
construction de logements, services, entreprises du 
secteur tertiaire et grands équipements publics. Cette 
Zone d’Aménagement Concertée (ZAC) de 137 hectares 
prend place autour du terrain de l’ancien aérodrome 
d’Angers-Avrillé. Sur ce vaste espace, 70 hectares 
accueilleront à terme quelques 4 000 logements et 
équipements publics. Six hectares sont dédiés au 
centre de maintenance technique du tramway alors 
qu’une dizaine d’hectares est réservée à l’accueil 
d’entreprises et d’activités tertiaires.

Le parc du végétal terra Botanica, ouvert depuis 2010, 
occupe quant à lui 51 hectares.

Au sud de l’autoroute, le plateau des Capucins vise à 
urbaniser une centaine d’hectares autour d’équipe-
ments tels que l’ESEO (École Supérieur d’Électroniques 
de l’Ouest), le lycée Jean Moulin, la faculté de médecine 
et une salle de sport. Un tiers de l’opération est dédié 
à la construction, un tiers aux espaces verts, le dernier 
tiers étant composé de voiries nouvelles, du patrimoi-
ne paysager, architectural et des chemins existants.  Route communale rétablie sous l’autoroute

Rétablissement du chemin de randonnée à Beaucouzé



La structure de ce futur quartier rappelle une trame 
bocagère : quatre archipels constitués d’îlots de den-
sité et de typologie variables. Entre ces archipels 
s’insèrent des lanières vertes constituées de jardins 
publics ou familiaux.

L’Atoll, vaste centre commercial dédié à l’ameuble-
ment, a ouvert ses portes en 2012, à proximité immé-
diate de l’A11, sur la commune de Beaucouzé le long 
de la rD 323 sur la ZAC du Buisson. Ce parc commer-
cial, d’une surface de 22 hectares, a pour ambition 
de rayonner sur une zone de chalandise plus large 

que le strict périmètre angevin. Le concept architec-
tural retenu dessine une ellipse dont le centre, à ciel 
ouvert, abrite des espaces verts et des places de sta-
tionnement.

Le contournement nord d’Angers a ainsi contribué à 
l’émergence d’un pôle stratégique sur le plan commer-
cial à la croisée de l’A11 et de la rD 323 / rD 775.

à Saint-Lambert-la-Potherie, Saint-Léger-des-Bois et 
Saint-Jean-de-Linières, les routes réaménagées assu-
rent les liens de part et d’autre de l’autoroute.
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Le parc commercial Atoll à Beaucouzé 

à proximité du contournement nord d’Angers, les réseaux Cofiroute et ASF s’entrecroisent : l’A11 au nord et l’A87 à l’est. L’échangeur A11/A87 (Gatignolle) sera réaménagé 
entre janvier 2012 et décembre 2013 afin de fluidifier le trafic et sécuriser la circulation dans ce secteur de l’agglomération angevine. Le chantier est réalisé sous coordina-
tion environnementale d’Ingénierie routière Pays de Loire (IrPL44).

De nombreuses précautions ont été prises pour protéger l’environ-
nement pendant les deux ans de travaux.

La refonte de l’échangeur de Gatignolle s’accompagnera de la pose 
d’écrans acoustiques le long de deux nouvelles bretelles.

Une étude a permis d’identifier, dans le secteur concerné par les 
travaux, la présence d’espèces communes mais protégées et notam-
ment le lézard des murailles. Des hibernaculums, lieux permettant 
l’hibernation des animaux, sont aménagés.

Pour les oiseaux, les déboisements et défrichements  ont eu lieu en 
janvier et février 2012, de manière à ne pas perturber la période de 
nidification.

Les éléments paysagers existants seront renforcés par une végé-
tation arbustive et arborescente aux abords des habitations et des 
zones d’activité.

En application de la Loi sur l’Eau, Cofiroute réalisera trois bassins 
de traitement des eaux afin de collecter et traiter toutes les eaux 
pluviales autoroutières et de rejeter une eau de qualité dans le 
milieu naturel.

échAngeur A11-A87 à Angers : un chAntIer de grAnde AmPLeur

L’échangeur A11/A87 sur la commune d’Écouflant
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I. LA quALIté de vIe

Le souci d’éloigner au mieux l’autoroute des habita-
tions a été constant au cours de la conception du pro-
jet. Cependant, compte tenu du contexte urbain et des 
contraintes naturelles (site des Basses Vallées Ange-
vines), il est difficile d’éviter totalement les nuisances 
liées à la circulation. En particulier à l’est du tracé, la 
section se développe dans un tissu urbain relative-
ment dense (zone d’Angers-Avrillé).

L’un des effets positifs de la mise en service du 
contournement nord d’Angers est la réduction des 
nuisances le long des axes existants, en traversée de 
communes. Cet effet est particulièrement visible à 
Angers où la voie sur berges s’est vue soulagée d’une 
part importante de son trafic.

1. Le bruit

1.1. Respecter les seuils réglementaires

Les études acoustiques préalables ont eu pour objet de 
déterminer la contribution sonore moyenne de l’auto-
route pour chacune des habitations situées à proximité 
du tracé et de déterminer la nécessité ou non de mettre 
en place des protections acoustiques.

L’objectif est d’assurer pour tous les riverains des 
niveaux sonores moyens liés à l’autoroute qui soient 
inférieurs aux seuils fixés par la réglementation en 
vigueur jusqu’à la fin de la période de concession. Ces 
seuils sont de 60 dB(A) le jour (entre 6 h et 22h) et de 
55 dB(A) la nuit (de 22h à 6h). Ils doivent être respectés, 
quel que soit le trafic moyen journalier annuel, et 
cela tout au long de la durée de la concession de 
Cofiroute.

Sur les 14,3 kilomètres du contournement nord 
d’Angers, 63 sites ont fait l’objet d’une protection 
acoustique. Outre la tranchée couverte qui assure la 
protection de 23 de ces sites, 35 sont protégés par des 
merlons en terre ou des écrans verticaux. Enfin, 5 bâti-
ments ont été acquis par Cofiroute.

1.2. Le suivi de l’efficacité des aménagements

1.2.1. Méthodes

En 2009, un an après la mise en service de l’autoroute, 
une campagne de mesures acoustiques sur 24 heures 
a été menée par le CEtE de l’Ouest (Laboratoire 
régional des Ponts et Chaussées d’Angers). Cette 
campagne, effectuée entre avril et juin, a été réalisée 
selon la norme NFS 31-085 en vigueur. Les mesures 
ont été faites en façade des habitations proches de 
l’autoroute. Les sites étaient les mêmes que ceux 
choisis lors des études préalables à la construction 
de l’autoroute. Les sites situés de part et d’autre de la 
tranchée couverte n’ont pas fait l’objet de mesure.

Durant l’été 2012, le CEtE Normandie-Centre (Labora-
toire des Ponts et Chaussées de Blois) a recalé les ni-
veaux sonores mesurés en 2009 en prenant en compte 
les trafics de l’année 2011.

1.2.2. Les résultats

Les résultats des mesures réalisées en 2009 montraient 
un respect général des seuils réglementaires. toutefois, 
deux sites présentaient des dépassements de seuils 
non imputables à l’autoroute, qui s’expliquaient par la 
présence de voiries locales avec des trafics soutenus.

Les deux sites les plus exposés ont été de nouveau me-
surés en 2012. Les nouvelles mesures présentent des 
niveaux sonores inférieurs aux seuils réglementaires.

En 2012, pour les autres sites, le calcul des niveaux 
sonores à partir des données de trafic de 2011 montre 
qu’aucun site ne dépasse les seuils fixés par la régle-
mentation.

1.3. Un suivi tout au long de la durée de la concession

Au cours de la durée de la concession du contourne-
ment nord d’Angers, Cofiroute s’engage à surveiller 
l’évolution des niveaux sonores et à prendre des me-
sures correctives si ces niveaux, engendrés par l’auto-
route, atteignent les seuils fixés par la réglementation.

Site équipé de protections acoustiques

tous les sites sont conformes aussi bien sur la pé-
riode de jour que sur la période de nuit.



2. L’air

2.1. Les engagements pris

La circulation automobile génère des émissions de pol-
luants gazeux et particulaires.

La Loi sur l’Air et l’Utilisation rationnelle de l’Énergie de 
1996 prévoit la mise en œuvre d’études particulières 
sur la prise en compte de cette pollution dans les pro-
jets d’infrastructures.

Le décret déclarant le contournement nord d’Angers 
d’Utilité Publique est antérieur à cette loi et aucun en-
gagement particulier n’a donc été pris à ce titre.

La qualité de l’air a toutefois fait l’objet d’un suivi spé-
cifique afin d’en connaître l’évolution dans le temps 
(2008 - 2009 - 2012).

Le suivi de la qualité de l’air dans ce contexte très ur-
bain aux abords du contournement nord d’Angers a été 
réalisé en mettant en œuvre trois études distinctes :

M   une campagne de mesures in situ ;

M   une estimation des émissions de polluants ;

M  une évaluation de l’exposition des populations à la 
pollution.

2.2. La campagne de mesures

La méthode

Les mesures, qui ont porté sur le dioxyde d’azote (NO2) 
et sur le benzène (C6H6), ont été réalisées par le CEtE 
Nord-Picardie. Du 20 mars au 11 avril 2012, des tubes 
à diffusion passive ont été disposés aux abords des 
principaux axes routiers afin de mesurer les concen-
trations de ces deux polluants. 90 sites ont ainsi été 
suivis pour le dioxyde d’azote et 21 pour le benzène.

L’objectif de la qualité de l’air défini par la régle-
mentation depuis le 1er janvier 2010 est de 40 µg/m3 
pour le dioxyde d’azote (NO2) et de 2 µg/m3 pour le  
benzène (C6H6).

Les résultats de la campagne de mesures

L’évolution des concentrations en dioxyde d’azote et 
en benzène entre 2008 (avant la mise en service du 
contournement nord d’Angers) et 2012 (4 ans après la 
mise en service) est indiquée dans les deux tableaux 
suivants.

Les points de mesures où la concentration maximale a 
été relevée correspondent aux points situés à proximité 
de la voie sur berges (rD 323) dans le centre d’Angers. 
Aux abords de l’A11, les concentrations restent peu 
élevées et ne dépassent pas les valeurs réglementaires. 

La campagne de mesures permet de conclure à des 
teneurs moyennes en dioxyde d’azote et en benzène 
inférieures aux niveaux réglementaires, même en situa-
tion de proximité automobile.

Ces concentrations sont le reflet d’une qualité de l’air 
relativement bonne pour l’ensemble de la zone d’étude. 

Depuis la campagne de mesures réalisée immédia-
tement après la mise en service du contournement 
nord d’Angers, on assiste à une stabilisation, voire à 
une amélioration, de la qualité de l’air aux abords des  
rD 323 et rD 523 mais également le long de l’autoroute. 
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Tube d’analyse de la qualité de l’air

Objectif 
réglementaire de 
qualité de l’air

NO2

2 µg/m340 µg/m3

benzène

Molécules de dioxyde d’azote et de benzène

Les objectIFs régLementAIres :

Moyenne

Minimum

Maximum

2008
Avant

mise en service

21,5

5,1

86,3

26

8,3

80,5

25,1

6,7

78,4

teneurs en NO2 (µg/m3)
2009

1 an après
mise en service

2012
4 ans après

mise en service

Moyenne

Minimum

Maximum

2008
Avant

mise en service

0,8

0,6

1,3

0,9

0,6

1,5

1,0

0,7

1,3

teneurs en benzène (µg/m3)
2009

1 an après
mise en service

2012
4 ans après

mise en service
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cas de la tranchée couverte

En 2008, les concentrations moyennes en NO2 étaient 
deux fois plus élevées dans le secteur du futur tunnel 
(en site urbain, influencé par le trafic sur des routes 
pré-existantes) qu’en milieu rural.

Après l’ouverture du contournement nord d’Angers, 
elles deviennent d’un niveau comparable.

On constate que l’augmentation des concentrations 
en NO2 est beaucoup plus faible au droit du tunnel 
qu’au droit des portions de l’A11 à l’air libre.

Certes, les points proches des têtes du tunnel subis-
sent la plus forte augmentation des concentrations 
en NO2. Cependant, les maximums mesurés restent 
inférieurs à l’objectif de qualité de 40 µg/m3, les 
moyennes sont environ 7 µg/m3 plus élevées qu’au 
droit du tunnel et nettement inférieures à celles  
situées entre 0 et 100 mètres de part et d’autre de la 
rD 323 dans Angers.

2.3. L’estimation des émissions de polluants

La méthode

A partir des données de trafic 2011, le CEtE de l’Ouest 
(Département Infrastructures, Mobilité, Environnement 
et risques) a procédé à une estimation des émissions 
de polluants : 

M  monoxyde et dioxyde de carbone (CO et CO2) ;

M  oxydes d’azote (NOx) ;

M  particules fines en suspension dans l’air (PM) ;

M  composés organiques volatils (COV) ;

M  dioxyde de soufre (SO2) ;

M  benzène (C6H6) ;

M  hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) ;

M  cuivre (Cu) ;

M  zinc (Zn).

Les résultats

Entre 2007 - 2008 et 2011, le trafic global (en véhicules/
km) sur l’aire d’étude demeure stable ; par conséquent 
les émissions de gaz à effet de serre sont également 
stables.

Sur cette même période, le trafic (en véhicules/km) 
sur la rD 323 diminue (-35%), notamment celui des 
poids lourds (-67%).

Sur la totalité de l’aire d’étude, les riverains bénéficient 
d’une réduction des émissions polluantes liées au trafic 
routier sur cet axe :

M  CO = -40%    M  CO2 = -4% 

M  NOx = -26%    M  PM = -18% 

M  COV = -51%    M  SO2 = -81% 

M  C6H6 = -54%    M  HAP = -11% 

M  Cu = -7%    M  Zn = -5%

2.4. L’exposition de la population

La méthode

L’exposition de la population riveraine de l’autoroute à 
la pollution atmosphérique a été approchée à partir du 
calcul de l’Indice Pollution/Population (IPP).

Pour ce calcul sont pris en compte :

M  les émissions de benzène et de dioxyde d’azote ;

M  le nombre de personnes présentes dans un qua-
drillage homogène pour les zones situées entre  
0 et 100 mètres, puis entre 100 et 200 mètres de 
part et d’autre de l’axe de l’autoroute ;

M  un cœfficient d’atténuation en fonction de l’éloigne-
ment de l’autoroute.

Les résultats

On constate que les Indices Pollution/Population (IPP) 
liés à l’A11 sont tous nettement plus faibles que ceux 
liés à la rD 323. Les sections de cet axe traversant 
Angers et Beaucouzé représentent à elles seules 
95,7% à 99,1% de l’IPP, selon le polluant et l’année. Le 
contournement nord d’Angers ne contribue qu’à 1,7% 
à 3,3% de l’IPP, selon le polluant et l’année.

Pose de capteurEntrée de la tranchée couverte sur la commune d’Angers



Cela s’explique en grande partie par la population 
beaucoup plus nombreuse près de la rD 323 : 93,1% 
de la population recensée s’y trouve, contre seulement 
5,6% près de l’A11.

Depuis la mise en service du contournement nord 
d’Angers, les IPP ont fortement diminués pour chaque 
classe de polluants : benzène -63%, oxydes d’azote  
-41% et particules fines -41%.

L’exposition de la population aux polluants routiers a 
donc diminué depuis la mise en service de la section. 

Le report du trafic vers l’A11 apporte un bénéfice à l’état 
sanitaire de l’ensemble de la population concernée, 
et particulièrement aux riverains qui habitent prêt 
de la rD 323 à Angers et Beaucouzé. Cet axe traverse 
des sites sensibles (crèche, école, lycée, maison de 
retraite).

La tranchée couverte réduit fortement le nombre de 
personnes exposées à la pollution routière dans le 
secteur d’Avrillé. Sans ce tunnel, les trois IPP auraient 
été environ 4 fois plus importants sur cette section.
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Tube d’analyse installé à proximité de l’A11 La tranchée couverte à Avrillé
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Définies lors des études préalables à la mise en œuvre 
du contournement nord d’Angers (A11), les exigences 
environnementales ont orienté la conception et la 
construction de l’infrastructure.

Cette prise en compte des enjeux liés au territoire 
traversé a permis de capitaliser le savoir-faire en 
matière de connaissance des effets potentiels et des 
mesures environnementales visant à les éviter, les 
réduire et le cas échéant à les compenser. Elle a en 
outre contribué à nourrir le dialogue entre Cofiroute 
et ses partenaires (élus, riverains, associations, admi-
nistrations, etc.), participant ainsi à la transparence, 
partie intégrante de la politique souhaitée par l’État 
et son concessionnaire.

L’évaluation environnementale s’est appuyée sur plu-
sieurs outils mis en place grâce à un réseau de par-
tenaires locaux et nationaux. Différentes missions ont 
été confiées à des experts indépendants :

M  le suivi de la qualité physico-chimique de l’eau et des 
cours d’eau ;

M  les suivis botaniques ;

M  le suivi de la fréquentation des ouvrages utilisables 
par la faune pour franchir l’autoroute ;

M  le suivi de l’insertion paysagère de l’infrastructure ;

M  le suivi des niveaux sonores ;

M  les campagnes de mesures de la qualité de l’air.

Le respect des obligations en termes de prise en 
compte des enjeux environnementaux sous tous leurs 
aspects a également été l’occasion d’innover en ma-
tière d’ingénierie de l’écologie et du traitement paysa-
ger des terrassements :

M  à l’aide du concours de l’architecte-paysagiste 
Bernard Lassus, la conception des grands volumes 
de terrassements a permis une intégration harmo-
nieuse de l’autoroute ;

M  les passages, spécifiques ou non, permettant le fran-
chissement de l’infrastructure par la petite faune, 
participent ainsi au maintien des caractéristiques de 
la trame verte.

Une attention particulière a été portée à l’intégration 
paysagère de l’infrastructure, permettant au contour-
nement nord d’Angers de rester très discret dans les 
paysages des différentes communes traversées.

Globalement, le bilan montre que les mesures environ-
nementales mises en œuvre sont efficaces. Elles per-
mettent de respecter les engagements pris par l’État, 
tels que le cadre de vie des riverains, la prise en compte 
de la trame verte et bleue locale ou encore la préserva-
tion du bon état écologique des cours d’eau.

Les données collectées pour réaliser le présent bilan 
sont désormais disponibles pour alimenter les pro-
jets d’infrastructures linéaires de transports, afin 
qu’ils respectent le principe du développement du-
rable dans ses composantes environnementale, éco-
nomique et sociale.

Une fois le bilan environnemental final réalisé, la mise 
en œuvre concrète de ce principe de développement 
durable se poursuit au travers des procédures appliquées 
par Cofiroute sur le réseau autoroutier qu’elle exploite. 
Aujourd’hui, dans le cadre du système de management 
de la qualité et de l’environnement de Cofiroute, le sec-
teur Anjou-Atlantique qui exploite le contournement 
nord d’Angers est certifié ISO 9001 et ISO 14001.

à partir d’un cadre réglementaire exigeant, ce bilan 
montre la volonté de Cofiroute de prendre en compte 
l’environnement dans son acception large : acoustique, 
hydraulique, biodiversité, patrimoine, qualité de l’air, 
paysage.

Les connaissances acquises grâce aux études réali-
sées sont essentielles afin d’assurer un suivi à moyen/
long terme, non seulement à Angers mais également 
sur l’ensemble du réseau Cofiroute.

Les modelés paysagers du contournement nord d’Angers

CHAPItrE 3 : concLusIon
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M Le bilan environnemental final a été élaboré à partir des contributions thématiques  
listées ci-après.

M Les rapports d’études sont réunis dans le dossier complet de ce bilan.

contrIbutIons thémAtIques
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contrIbutIons thémAtIques

Thèmes Sous-thèmes Éléments réunis pour le bilan Auteurs et/ou fournisseurs de données

mILIeu
PhysIque

terrassements Principes d’aménagement paysager Bernard Lassus

Eau Contrôle de la qualité des cours d’eaux, des bassins et des 
puits ANtEA (Orléans)

Eau Suivi de la qualité des eaux de lavage de la tranchée couverte IrH Ingénieur Conseil (Angers)

mILIeu
nAtureL

Flore Suivi des stations botaniques d’intérêt ECE Environnement (Angers)

Faune/Flore Suivi de la faune et de la flore des mares ECE Environnement (Angers)

Faune Suivi des chiroptères ECE Environnement (Angers)

Faune Suivi de la fréquentation des passages à petite faune et de la 
mortalité animale sur autoroute Cofiroute et IE&A (Orléans)

PAtrImoIne Archéologie Découvertes archéologiques Institut National de recherches Archéologiques Préventives 
(INrAP)

PAysAge Paysage Analyse paysagère du contournement nord d’Angers 
Centre d’Études techniques de l’Équipement de l’Ouest 

(Département Infrastructures, Mobilité, Environnement et 
risques - Nantes)

quALIté
de vIe

Air Calculs d’émissions et d’exposition de la population à la 
pollution routière

Centre d’Études techniques de l’Équipement de l’Ouest 
(Département Infrastructures, Mobilité, Environnement et 

risques - Nantes)

Air Mesures de dioxyde d’azote et de benzène à proximité des 
axes de circulation Centre d’Études techniques de l’Équipement Nord-Picardie

Bruit Évaluation des niveaux sonores au droit de sites identifiés Centre d’Études techniques de l’Équipement Normandie-
Centre (Laboratoire régional des Ponts et Chaussées de Blois)
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direction patrimoine et construction
6 à 10 rue troyon - 92316 Sèvres Cedex
tél. 01 41 14 70 00 - www.cofiroute.fr
Contact : eric.sauner@cofiroute.fr

Ce bilan environnemental final a été réalisé sous la conduite de la Direction Patrimoine et Construction de la société Cofiroute :
thierry Charlemagne, Chef de Projet Aménagement et Environnement / Arnaud Goupil, Chargé d’Études en Environnement.
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